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chapitre XIV.

Observations générales fur la réforme des
importions .

I_jE choix des impôts les plus proportion¬
nés à la différence des fortunes, l’attention
à difcerner ceux qui font contraires au
progrès de la richeffe publique , la juftê
répartition de chacun de ces impôts en
particulier, la profcriptiort de toutes les
formes arbitraires, & le foin de l’économie

dans les dépenfes de recouvrement, telles
font à » peu - près les différentes obliga¬
tions , que tous les Gouvernements doivent
s’efforcer de remplir. Mais fi l’on peut ap¬
procher de fort près d’un pareil but, dans
les petits Etats conduits avec fagefTe , &
étrangers depuis long - tems aux troubles
de l’Europe , il n’en efl pas de même à l’é¬
gard de ces vaftes Empires, qui ont eu be-
foin de groffir fans ceffe leurs revenus s
& pour entretenir le faite habituel des mo-*
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narchies, & pour foutenir de fréquentes guer¬
res , & pour en entreprendre eux - mêmes
par ambition ou par jaloufie, & pour con-
ferver pendant la paix un grand état mili¬
taire , & pour acquitter les intérêts d’une
dette immenfe. Ce font ces événements, ces
malheurs & ces fautes, qui, dans plulieurs
Royaumes, ont fucceflivement élevé les im¬
pôts à un degré fi exceffif, que vainement
alors, eût-on voulu s’aftreindre à l’exade ob-
fervation de tous les principes ■que la fage
raifon indiquoit ; & l’adminiftration publi¬
que , qui en lent davantage l’importance,
éprouve elle-même la néceffité de louvoyer,
pour ainfi dire, h travers un grand nombre
de difficultés, & de céder quelquefois à la
force de ces obftacles.

Effayons, en rappellant ces divers prin¬
cipes , de tracer une ligne de féparation,
entre les facrffices qu’exige l’état préfent
des fociétés, •& les idées d’ordre réel , qui
ne doivent jamais échapper à l’attention des
Gouvernements, afin qu’ils foient continuel¬
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lement en état de fe rapprocher de la per¬
fection , & de profiter de tous les moyens, qui
peuvent les aider à remplir de fi juftes devoirs.

Le choix des impôts proportionnés à la
différence des fortunes, eft, de toutes les
régies d’adminiflration, celle dont l’obferva-

tion confiante lé trouve le plus contrariée,
par l’étendue immodérée des contributions,
& par les nouvelles formes que le tems a
données à la plupart des richeffes. Qu’en
France , par exemple , & dans la vue d’é¬
tablir le rapport exad que je viens d’in¬
diquer, on prit pour unique mefure de
proportion, les revenus , ou les dépenfes
des habitants du Royaume; on ne parvien-
droit point à régler , fur cette feule échelle,
toutes les contributions que les befoins ac¬
tuels de l’état ont rendues nécelfaires. L’on

n’eft plus à l’époque, où les revenus des par¬
ticuliers confifloient uniquement en biens-
fonds, & fe trou voient de cette maniéré, à

la portée de tous les regards : aujourdhui,
l’accroiffement du numéraire, l’étendue des
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capitaux du commerce, & la grandeur de
la dette publique, ont introduit dans l’État,
une fournie immenfe de propriétés d’un au¬
tre genre ; cependant, les unes font absolu¬
ment inconnues , & les autres confident
dans des contrads de rente , qui jouiffent
d’une immunité d’impôt , tant au nom de
la loi qui les a conftitués, qu'en raifon des
motifs d’intérêt public, qui ont déterminé
cette franchife : tels font entr’autres tous les
fonds, connus fous le nom d 'effets royaux ,
& qui repréfentent les fournies prêtées en
différents tems au Gouvernement : l’on ne
pourroit afiujettir à des impôts cette par¬
tie des fortunes , fans manquer à la foi
promife, & fans nuire au crédit, dont les
reffources font fi efièntiellesà la force po¬
litique. Les contrads d’hypothèque fur les
terres, payent les mêmes vingtièmes que les
biens - fonds ; mais c’eft au moyen d’une
retenue faite par le propriétaire emprun¬
teur; & l’on ne pourroit y ajouter des im¬
pôts particuliers au profit du Souverain ,
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fans hauffér le prix de l’intérêt alité dans ces

conventions, & fans priver ainli l’agriculture,
des fecours qui lui font néceffitires.
• Cependant, li pour réuifir d’une autre ma¬

niéré , à ne faire choix que des impôts pro¬
portionnés à la différence des fortunes, on
vouloit prendre pour unique bafe de réparti¬
tion, les rapports qui exillent entre les dé-
penfes de tous les habitants de la France, on
éprouveroit auffi des obftacles dans l’exécu¬
tion d’un pareil plan. Et d’abord, on nepro-
poferoit pas fans doute, d’épier cet extérieur
des richeffes, pour y adapter un tarif arbi¬
traire , déterminé par le Gouvernement :
ce feroit une légiflation auffi impraticable
que révoltante ; & ce que j’ai déjà eu oc-
caiion d’obl'erver , en traitant de la conver-
fion de tous les impôts dans une capitation,
retrouveroit ici fon application. On ne peut
donc atteindre d’une maniéré régulière aux

dépenfes particulières des riches, que par
des droits impofés fur les objets de luxe;
mais ces droits ont des bornes qu’on ne

X 3



fauroit palier, parce que la fraude luttant
fans ceffe contre les précautions de l’admi-
niftration, on apperçoit continuellement le
point où le fifc , pour fon propre intérêt
eft contraint de s’arrêter.

Voilà donc comment , foit qu’on fixe
uniquement fon attention fur les revenus
des habitants d’un Royaume , foit qu’oil
prenne feulement en confidération la quo¬
tité de leurs dépenfes , on ne peut pas,
avec de vaftes befoins , fe borner absolu¬
ment aux genres d’impôts qui font propor¬
tionnés aux différents degrés de richeffe ;
& c’eft ainfi qu’en France, on a été obligé
de recourir aux droits fur le fel, fur les
boiffons & fur d’autres objets encore, dont
la consommation n’a point lieu en raifon
exaéte de la diverfité des fortunes. C’eft un
malheur fans doute, & l’un des plus fâ¬
cheux, entre tous ceux qu’entraîne l’extenfion
continuelle des dépenfes & des charges pu¬
bliques. Cependant, ainfi que je le dévelop¬
perai dans 1 la fuite , on peut, même dans
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l’état aéluel -des chofes, remédier en partie
à ce lyitême conftitutif de d il proportion ;
& les moyens généraux les plus efficaces ,
feraient la modération coftfidérable du prix
du fel, dans les provinces où cet impôt eft
exceffif, la modification de plufieurs droits
d’aide , & la converfion entière des corvées

perfonnelles, dans une contribution relative
à -la différence des facultés; mais ce 11’eft que
par les efforts d’une longue fageffe & d’une
ftride économie, qu’on parviendrait à dé¬
truire radicalement, tous les vices de diftri-
bution qui tiennent à la grande étendue des
charges publiques.

La jufte répartition des impôts établis, ne
préfente pas les mômes difficultés que l’on
vient d’expofer, en traitant du .choix même
des contributions; car cette jufte répartition ,
étant au moins dans l’efprit de la loi, les foins
de l’adminiftration peuvent aifément écarter
tous les principes de faveur. On ne doit ja¬
mais perdre de vue, que c’eft l’inégale dif-
tribution des impôts qui oblige fouvent de
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recourir à de nouvelles inventions fifcales ;
& à mefure que le cercle de ces inventions
s’étend, les frais de recouvrement augmen¬
tent ; ainfi tout*ce que les contribuables
favorifés payent de moins que leur part,
retombe fur la communauté, avec l’accroif-
fement qu’y ajoutent, la folde & les profits
d’une régie ou d’une ferme de plus. On
ménage donc eflentiellement les reiTourccs
de l’Etat, en veillant fur la jufte répartition
des tributs, & en faifant de ce principe la
réglé confiante de l’adminiftration : mais de
grands obftacles s’oppofent encore en Fran¬
ce, à la perfedion d’un pareil plan ; ce font
les droits ou les privilèges de certaines pro¬
vinces , & ceux de la noblefle & du clergé.
Raifon de plus, pour mettre un grand inté¬
rêt à la diftribution équitable des impôts ,
qui portent itidiftindement fur tous les habi¬
tants d’un Royaume, ou du moins fur dif¬
férents ordres de la fociété. On peut d’ail¬
leurs , fans heurter les privilèges les plus ref-
pedés, compofer quelquefois avec eux : ce
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font les diitindions d’état qui forment en
France le plus ardent objet d’intérêt ; on n’eit
pas fâché, fans doute, qu’elles favorifent les
combinaifons pécuniaires ; mais quand les
idées de fupériorité font ménagées, le fenti-
ment le plus adif eft fatisfait. Il faudrait donc
chercher , dans la modification des formes de

l’impôt, les moyens propres à adoucir un
peu les inégalités inhérentes à la conllitution
Françoife ; mais la plupart des miniftres de
finances, bien loin de s’occuper d’un pareil
foin, augmentent eux-mêmes ces difparités,
en fe permettant trop fouvent des dédiions
favorables fur les vingtièmes & la capitation,
lorfque ces diminutions font follicitées par
des perfonnes coniidérables par leur état,
leur naiifanee, ou leur crédit. Cependant,
près de qui la juftice pourra-t-elle conferver
fa grandeur & fa majeité, fi elle ne paraît
pas le premier des devoirs, à ceux qui, fous
les ordres du Souverain , font devenus les

dépofitaires de l’intérêt public? mais l’habi¬
tude des confidérations particulières, dans



ceux qui arrivent aux grandes places, les
engage fouvent à refpecler les perfonnes, bien
plus que les principes. Trille choix, (ans
vertu comme fans récompcnfe ! car des re-
merciments ne dédommagent pas de ce qu’on
perd en eltiine, ni la faveur d’un jour des
condamnations de fon propre cœur.

La profcription des formes arbitraires,
eft de toutes les améliorations applicables
au fyftême des impôts, celle que le Gou¬
vernement peut effectuer avec moins d’ef¬
fort; & l’indifférence, à cet égard, nepour-
roit être excufée. L’arbitraire , dans l’affiette
des impofitions, eft à la fois un mal réel
& un mal d’imagination ; ainft, il affede les
hommes fous tous les rapports qui tiennent
à leur bonheur. C’eft un mal réel, puifque
de cette maniéré , un réglement dont la juf-
tice éclairée doit être la bafe , fe trouve
abandonné quelquefois à l’influence des paf-
lîons; & tandis que l’arbitraire expofe les
contribuables , à la plus défolante des au¬
torités, celle qui eft exercée par leurs in-
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férieurs ou par leurs égaux, la crainte qu’ils
ont d’être taxés, d’après la feule idée qu’ils
donneront de leur fortune, les engage fou-
vent à reftreindre leurs dépenfes, & à fe
priver des jouiffànces qui font la récompenfe
& l’encouragement du travail. Enfin , les
formes arbitraires font encore un mal d'ima¬

gination; car tout ce qui eft obfcur, in¬
certain , indéfini, entraîne après foi la défiance
& la crainte ; & l’on devient ainfi malheu¬
reux par les fpéculations de fon efprit, forte
d’angoiffe d’autant plus pénible, qu’elle n’ap¬
partient ni à un jour, ni à un moment; mais
qu’elle eft auffi continuelle que le fpeélacle de
l’avenir.

J’ai encore indiqué, comme une des prin¬
cipales réglés d’adminiftration, la fuppreflion
des droits qui s’oppofent au progrès des ri-
chelfes de l’Etat : tels font ceux qui pour-
roient contrarier l’agriculture, le commerce

»

& l’induftrie. Les impôts modérée fur les ter¬
res , n’arrêtent point les travaux des campa¬
gnes ; mais leur excès, qui fait dés recouvre-



ments un ade continuel de rigueur & de con¬
trainte, & l’arbitraire qui oblige les contri¬
buables à redouter, en quelque maniéré, l’ac-
croiflement de leur fortune , font autant
d’obftacles apportés à l’adivité de la culture.

Les nations font alfez d’accord aujour¬
d’hui , fur les ménagements qui font dûs
aux intérêts du commerce, & l’on regarde
en général comme impolitiques, les droits
qui s’oppofent au libre cours des échanges :
cependant, comme c’eft toujours fous le rap¬
port du bien de l’Etat qu’on doit confidérer
ce principe, il eft des exceptions qu’il faut
appercevoir : niais je n’anticiperai point ici
fur des quedions , qui feront difcutées en
traitant de la balance du commerce, des pro¬
hibitions , & des droits de traitte en général.

Enfin, le foin de l’économie dans le re¬
couvrement des contributions, devoit être
compris, avec raifon, parmi les devoirs
eflentiels dç l’adminiftration; mais ainfi que
je l’ai déjà développé, ce n’eft point d’une
maniéré fimple & tranchante qu’on peut par-



des Finances de la France. 333

venir au point de perfection, lorfque la di-
verfité des droits eft devenue indifpenfable,
pour raifembler les fecours que l’immenfité
des befoins de l’Etat a rendus néceflaires.

Je viens de donner une idée fuccinte
des principes, qui doivent fervir de bafe à
la légiflation des impôts : j’effayerai main¬
tenant d’indiquer les moyens que j’avois con-
fidérés, comme les plus propres à hâter, &
à confolider en même tems, les réformes
dont cette valte partie de l’adminiitration eft
fufceptible.

Il m’avoit paru, que pour adopter une
marche fage , il falloit d’abord divifer en
deux clalTes les différentes charges publi¬
ques , auxquelles les habitants de la France
font affujettis ; que dans l’une, il falloit ran¬
ger tous les droits, dont la conftitution ne
pouvoit être changée que d’une maniéré uni¬
forme & générale; & qu’on devoit com¬
prendre dans l’autre, tous les impôts dont la
modification & la répartition, ne dévoient
pas, du moins néceffairement, être abfo-



lument pareilles dans chaque province.
Je dois tâcher de rendre Senlible cette dis¬

tinction.

On ne peut , fans déranger l’équilibre
du commerce entre les diverfes parties du
Royaume, les Soumettre à des loix inégales
& variées, Soit pour l’exportation des mar¬
chandises nationales, Soit pour l’entrée de
celles des étrangers ; & l’on auroit tort de
citer, comme une objection à ce principe ,
l’exemple du petit nombre de provinces ,
qui, diffinguées de toutes les autres, font
affranchies des droits de traitte , & commu¬

niquent librement avec les Etats voifîns ;
car c’elt en raiSon de cette conffitution par¬
ticulière , qu’on eft obligé de les envifager
elles-mêmes comme étrangères, en établis¬
sant les douanes, Sur la partie de leur terri¬
toire qui confine à l’intérieur du Royaume.
On ne fauroit non plus, avec SageiSe, éta¬
blir des droits différents Sur les objets gé¬
néraux de consommation , tels que le Sel
& le tabac, puifque ce Seroit donner ou-



'des Finances de la France.

verture à la contrebande ; & les inconvé¬

nients qui nailfent de la diverfité du régime
des gabelles en France, ferviroient de confir¬

mation à cette vérité, fi elle n’étoit pas fuf-
fifamment appuyée par les limples lumières
de la raifon. Les mêmes oblérvations s’ap¬
pliquent aux droits établis fur certains ob¬
jets de fabrication, tels que la vaiiTelle,
les cuirs, les cartes, l’amidon, &c. : toute
diitindion entre les provinces fur la mefure
de l’impôt, ne feroit qu’accorder des avan¬
tages injuftes aux unes fur les autres, &
l’on. feroit forcé, pour en tempérer les fu-
neftes effets , de refferrer le commerce de

la province privilégiée dans fes propres limi¬
tes ; ce qui feroit un autre vice d’adminif-
tration, & une fource de dépenfe & de con¬
trebande.

Les droits de contrôle furies ades, exi¬
gent encore une légillation uniforme; afin
d’empêcher , qu’au détriment des revenus
du Roi, l’on ne foit engagé à palfer dans
un lieu plutôt que dans un autre , les
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tranladions foumifes à cet impôt : ainfi les
différents droits que je viens d’indiquer, &
les autres du même genre, doivent être fou¬
rnis à des tarifs femblables, & les changements
qu’on fe propoferoit d’y apporter , feroient
du reffort des loix générales.

Confidérons maintenant la nature des
charges publiques qui peuvent être modi¬
fiées de différentes maniérés , fans qu’il en
refaite aucun inconvénient : telles font tou¬
tes les impofitions fur les terres, & fur les
facultés perfonnelles , comme les vingtiè¬
mes, la taille, la capitation, les corvées,
& même quelques droits locaux, tels que
ceux connus fous le nom d’aides & d’odrois
des villes. En effet, ce qui importe à l’État
& aux rapports effentiels de toutes les par¬
ties du Royaume, les unes envers les autres ,
c’eft que la part de chaque province , à ces
mêmes contributions, foit réglée d’une ma¬
niéré jufte : mais l’unité de forme n’intéreffe
point l’ordre général. Il exifte, fans doute,
un point de perfedion auquel on doit ten¬
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dre ; mais l’idée qu’on en conçoit, n’cft pas
la même pour chaque lieu, puifqu’unë in-
fini té de circonftances morales & phyfiques,
influent fur ce jugement : ainfl le choix dii
tard» le plus convenable pour la capitation,
le mode de répartition pour la taille , la
maniéré de pourvoir à la confedion des
chemins , la converfion d’un droit d’aide
dans un impôt fur le revenu des proprié¬
taires de terre, ou d’un pareil impôt dans
une dixme réelle ; enfin, le choix de plufieur9
autres difpofitions encore , peut dépendre
raifonnablement, & de la nature des biens
dans une province , & du genre de fon com¬
merce , & de la quantité du numéraire eri
circulation, & même de la force plus où
moins grande de l’habitude.

L’expérience vient appuyer l’opinion que
j’ai conçue du peu de convenance des loix gé¬
nérales , pour la réforme d’une grande par¬
tie des impofitions. L’on voit dans l’hiftoire
des finances , plufieurs travaux Commeri-
eés pour effectuer de grands changements

Tome I. Y
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dans l’ainette des tailles , & qui n’ont eu
aucun effet: & fans porter au loin fes re¬
gards , on a connoiflance de deux loix ge¬
nerales très - importantes , promulguées,
l’une en 1763 , pour ordonner dans le
Royaume un cadaftre général & une bafe
uniforme de répartition; l’autre en 177f ,
pour abolir les corvées , & pour en conver¬
tir la dépenfe dans une impofition addi¬
tionnelle aux vingtièmes ; ces deux loix,
quoiqu’enrégiftrées l’une & l’autre avec fo-
lemnité dans un lit de juftice' ont été for¬
mellement abandonnées. Cependant, fi l’on
y prend garde, l’on verra que ce fort com¬
mun à tant d’autres inftitutions de finance,
tient à des caufes dont 011 doit reffentir les
effets dans tous les tems.

Ain fi , lorlqu’en s’occupant de la réforme
de ces fortes d’impôts , ou d’autres d’un
genre femblable , 011 voudra que le bien
dont on aura conçu l’idée, foit le réfultat
d’un réglement uniforme & général ; on
éprouvera eonftamment , & les difficultés
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inhérentes aux conftitutions particulières de
chaque province, & toutes celles qui naî¬
tront, tantôt d’un attachement à d’anciens
ufages , tantôt d’un efprit de défiance fur
les. viies filcales de l’adminiftration : enfin
l’attente probable , de laffer en peu de tems
la conftance du Gouvernement, entretiën-

' dra toutes ces oppofitions. En efiet, fi l’ad¬
miniftration réfifte quelquefois avec courage
aux réclamations, dans le tems qu’elle eft
encore animée par les motifs qui l’ont gui¬
dée , & par l’approbation qu’une partie du
public accorde à fes vues, ce courage n’eft
plus le même , à mefure que le zele du pre¬
mier moment s’affoiblit, & que l’opinion
publique, diftraite par de nouveaux objets,
laiffe le miniftre aux prifes avec les difficul¬
tés : fouvent même elle fe joint par inconf-
tance, à la critique que font des meilleurs
projets, & ceux qui, bien traités de la for¬
tune , haïlfent tous les changements ; & ceux
qui s’attachent aux opérations d’un minif¬
tre , pour eftayer de lui nuire ; & ceux qui
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font une guerre d’amour-propre avec tout
le monde. Que fi, fur ces entrefaites, l’admi-
niftrateur des finances eft changé, fon fuc-
ceiïeur fe hâte de fuivre une autre route,
ne fût-ce que pour faire preuve d’une opi¬
nion à lui, & pour fe donner l’air d’un
architede, en commençant par détruire.
Enfin, on ne peut pas même attendre que
le Souverain tienne aux loix d’économie

politique, avec cette vigueur de fentiment
qui naît de la convidion ; parce que l’utilité
de ces loix, n’efl: pendant long-tcms qu’une
forte d’abftradion, tandis que les réfiftances
& le bruit font une fatigue réelle.

Pénétré de ces réflexions, j’avois penfé l
qu’en réfervant les loix générales pour les
difpofitions Amples, & dont l’exécution per¬
manente pouvoit être l’effet d’une première
impulfion de l’autorité, il falloit trouver
quelqu’autre inrtitutîon pour venir à bout
des améliorations, qui exigeoient non-feu¬
lement de la fuite & de la perfévérance ;
mais encore des modifications, appropriées
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aux circonftances particulières de chaque
partie du Royaume.

C’eft fous ce point de vue , que l’établif-
fement des adminiftrations provinciales,m’a-
yoit paru un des moyens les plus efficaces
pour faire le bien. J’avois conüdéré , que de
femblables adminiftrations pouvoient feules
afiurer tous les avantages qu’on a droit d’at¬
tendre , & de la continuation du même ef-
prit, & d’une tradition fucceffive d’obferva-
tions, & d’une réunion de toutes les con-
noiflances locales, & de l’appui de la con¬
fiance publique. Enfin, j’avois penfé que la
conception, l’exécution & le maintien de
toutes les difpofitions utiles à chaque pro¬
vince , étoient une tâche trop difficile, pour
être confiée uniquement aux foins des hom¬
mes , qui avec des talents & des fentiments
divers, fe fuccèdent à pas précipités dans la
carrière de l’adminiftration des finances.

Je dois aller au-devant d’une obfervation,
qu’on fera vraifemblablement. J’ai moi-mê¬
me propofé au Roi des loix générales pour

Y 5



les vingtièmes, la taille & la capitation; ces
difpoiltions n’étoient-elles pas en contradic¬
tion avec les principes que je viens d’établir ?
c’eft un doute qu’il eit aifé d’éclaircir. La loi
lür la taille & la capitation, avoit pour
but d’empêcher formellement l’augmentation
arbitraire de la fournie de ces impôts dan.'
chaque province. Un arrêt du confeil, éma¬
né du département des finances, ou de
celui de la guerre, pour quelques provinces,
fufîifoit pour étendre cette partie des con¬
tributions des peuples: le Roi, fur le compte
que je lui rendis des inconvénients qui ré-
fultoient d’un pareil ufage, prit la rélblution
généreufe de circonlcrire lui-même cette fa¬
cilité, en déclarant que la taille à l’avenir,
ne pourroit plus être accrue, finis l’autorité
d’une loi enrégiitrée dans fes Cours. Cette
difpofidon, bien loin de gêner les modifica¬
tions que la nature de cet impôt pouvoit
exiger, les rendoit plus ailées, puiique de
cette maniéré , il exilloit une bafe fixe , qui
permettoit aux adminiftrations partiçulie-
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res de chaque province , de s’occuper fans
défiance d’une nouvelle forme de répartitioi,
& des moyens d’établir une diltribuüon plus
égale & moins arbitraire (12J.

(il) Le bureau des impôts , à la derniere aftcmblée de

l’adminiftration provinciale du Berry, & par conféquent de¬

puis ma retraite, s’eft expliqué fur cette loi de la maniéré
fuivante.

„ Il eft heureufement fuvvenu, depuis votre établifiemcnt,

„ une cfpece de révolution , un événement mémorable en

,, matière de taille. Ce qui rcndoit fur-tout cet impôt a!fli-

„ géant pour les contribuables, c’eft qu’il pouvoit s’accroître,

,, & s’accroiffoit réellement d’année en année, fans formes

„ publiques, fans promulgation quelconque, & devoit par fa

,, pro; reilion naturelle , pefer infiniment fur la fubfbancc de

,, la nation. 11 eût été chimérique, fans doute, dans cette

,, fituatiou des chofes, d’attendre des peuples, qu’ils fe prê-

„ taffent à donner les éclaircifTements néccflaires pour une

„ meilleure répartition. Rien ne les eut rafiurés contre la

5, crainte de voir ajouter aux charges anciennes , à mefure

5, que leurs facultés feroient mieux connues ; & tout projet

,, de recherche eut été un ligne de terreur.

„ Enfin, le Gouvernement a pris , en 1780, la réfolution

„ courageufe, de fixer le montant de la taille & de fes v-

,, celfoires , ainfi que celui de la capitation taillable ; le Sou-

„ verain a déclaré, par la loi du 13 Février de cette année,

,, que cette fixation ne pouvoit plus être changée que par îles

„ loix cnrégiftrées dans les Cours, & lorfque les rapports îles

„ provinces entr’elles, feroient mieux, & clairement détermi.

,, nés. Après cct engagement folemnel, nous pouvons avec

,, confiance, rechercher lt«s rapports des biens & des fatuité



La loi fur les vingtièmes, n’étoit pas , on
en convient, d’un même genre, puifque le
Roi s’y propofoit l’établiiTement d’une répar¬
tition égale de l’impôt, entre les divers con¬
tribuables ; mais cette loi, antérieure à l’inf-
titution d’aucune adminiftration provinciale,
corrigeoit feulement ce qu’il y avoit de plus
défectueux dans les moyens dont on avoit
fait ufage, pour parvenir à la connoilfance
du revenu des biens-fonds. L’on pouvoit fe
plaindre , avec fondement, de l’arbitraire qui
régnoit dans l’ordre fucceffif des vérifications,
& fur-tout, des incertitudes & des importu¬
nités qui naiifoient du retour fréquent aux
mêmes examens. Les Cours, en conféquence,
avoient infifté fortement fur l’interruption
abfolue de ces vérifications, & elles avoient
demandé que les vingtièmes de chaque con¬
tribuable fulfent fixés invariablement, tels

„ taillables, avec les charges qu’ils doivent l'apporter ; & les
„ peuples , éclairés fur l’objet de vos recherches, n’y apper.
„ cevront que le defir paternel & jufte, de partager entre les
M membres d’une même famille, les diverfes parties du far-
,, deau commun ”,
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qu’ils le trouvoient à cette époque. Ç’eûfc
été confacrer, dans plufieurs provinces, des
inégalités plus grandes que celles dont oq
avoit été frappé , lorlque les premières re¬
cherches avoient été ordonnées; puifqu’en
s’arrêtant tout-à-coup, une partie d’une gé¬
néralité auroit été taxée d’après un ancien
tarif, & l’autre d’après un nouveau. Le
Roi jugea donc plus conforme à fes prin¬
cipes de fagelfe, de remédier aux inconvé¬
nients des vérifications , que de renoncer
au but qu’on s’étoit propofé dans l’établi!-
fement de ces difpofitions. En conféquence,
SaMajefté ordonna, par une loi enrégiftrée,
qu’on ne procéderoit déformais à l’examen
des vingtièmes que par paroiffe entière, afin
qu’il n’y eut aucune apparence de choix en¬
tre les contribuables ; & aufïi, afin que les
perfonnes chargées au nom du Roi de ces
opérations, puffent tirer des lumières de la
réunion des propriétaires, & que ceux-ci,
par le rapprochement de leurs contributions
refpeêlives, fuffent plus en état de juger de
l’équité, obfervée dans le réglement du tarif
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Enfin, & c’étoit la condition la .plus elïen-

tieîîe, Sa Majefté déclaroit, que le vingtième

de chaque paroifie ain fit déterminé , l’on ne

pourroit ni changer la contribution d’un

propriétaire, ni la foumettre à aucun nou¬

vel examen, avant line révolution de vingt

années. Une telle diipofition, ne permettoit

plus d’envifager ces vérifications comme im¬

portunes; & cependant, on auroit fucceffi-

venient approché d’une répartition, fi non

parfaite, du moins infiniment plus égale.

Ces opérations ont été fumes avec régu-
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principes, puifque je puis citer, comme une

circonftance remarquable, que depuis l’épo¬

que du nouvel ordre établi, il n’y a pas eu dix

requêtes portées au comité des finances, pour

fe plaindre d’aucun réglement de vingtième.

L’on ne fauroit douter, que chaque jour

n’eut ajouté une plus grande perfection à ces

travaux, & qu’il n’en fut encore réfulté des t
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lumières utiles, pour parvenir à la réparti¬
tion plus égale des autres impofitions terri¬
toriales. Cependant, en préfentant à l’en-
régiifrement le troiüeme vingtième, l’on a
propofé au Roi d’arrêter ces examens, & de
fixer immuablement les vingtièmes, tels qu’ils
fe trouvoient à cette époque. La réunion de
ces deux difpofitions s’explique facilement;
& il n’efi rien de fi commun en France, que
le facrifice d’une vue d’adminiftration, kl’ac-
quifition plus facile d’une nouvelle relTource
fifcale : il faut convenir aufli, qu’à moins
d’un fyftême général, afiez enchaîné pour
être rendu fenfible, ces fortes de tranfac-
tions deviennent fouvent néceffaires ; car
l’opinion des corps intermédiaires, ne peut
s’unir qu’à des principes parfaitement fuivis,
& étayés encore de la confiance qu’infpire
une adminiftration des finances , férieule-
nient occupée de l’intérêt des peuples.

La vérification des vingtièmes augmen-
toit aufli le revenu du Roi ; mais entre les
divers accroiflements de ce genre, le plus
convenable, fans doute, aux yeux de la rai-
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fon, eft celui qui réfulte d’une diltribution
plus égale. Au relie, ces accroilTements, dans
tout le cours de mon adminiftration , n’ont
jamais pafle 500 mille livres par an ( 1 j ).
L’on ne penfera pas qu’une fi petite refTource
fut un objet important de fpéculation : & la
preuve certaine, que le Roi a voit principale¬
ment à cœur l’équité des répartitions, c’eft
qu’auffi-tôt que l’introduélion des adminiftra-
tions provinciales,a préfenté d’autres moyens
d’atteindre à ce but, le Roi n’a point héfité
de renoncer à toute efpece d’augmentation,
fous la condition expreffe , que ces adminif-
trations s'occuperaient de rendre la diftribu¬
tion des impôts plus égale.

Je fais bien, que par un rafinement dont
les queftions de l’économie politique font
très - fufceptibles, on contefte quelquefois
jufques à l’utilité d’une répartition exacte :

(13) On doit obferver , pour être parfaitement exact,

qu’à l’époque du renouvellement du fécond vingtième, le Roi

demanda aux provinces abonnées une augmentation, équiva¬

lente en tout à environ un million ; & cette augmentation étoit

abfolument néceifaire, pour entretenir une égalité entre les

«liverfes parties du Royaume.
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cette jufte proportion, dit-on, en ren¬
dant le poids des tributs plus fupportable,
ne fert qu’à faciliter au Gouvernement le
moyen de les augmenter; au lieu que la
furcharge de certaines portions, en entre¬
tenant les plaintes & les réclamations, de¬
vient une fauve-garde générale. On ne dé¬
veloppe pas cette objection d’une maniéré
auffi diftinéte; mais il eft certain, que tel
eit le réfultat d’une idée confufe , & qui
agit en fecret fur les opinions de plufieurs
perfonnes. Cependant, j’aimerois autant en¬
tendre dire , que dans un fpeétacle public.,'
les hommes les plus robuftes devroient met¬
tre devant eux les enfants & les eftropiés
afin d’infpirer de la compafïïon, & fe pré-
ferver d’être preffés. D’ailleurs, on oublie
que la partie la plus importante des befoins
extraordinaires, ceux de la guerre, font le
plus fouvent déterminés , avant qu’on ait
porté fes regards fur les moyens dont il
faudra faire ufage ; & comme tout cède
alors à la néceffité, les impôts inégalement
repartis, ne font pas plus à l’abri que les
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autres des atteintes fifcaJes ; & l’expérience
le prouve fufîifamment. Les meilleurs prin¬
cipes d’adminiftration , perdent fans doute
une partie du refpect qui leur appartient,
quand on les rapproche des abus dont on
peut citer des exemples ; mais en pouffant
trop loin de fembiables raifonnements,
tout feroit égal, tout deviendront indiffé¬
rent, & il faudrait anéantir tous les codes
d’adminiftration. En effet, & fans s’écarter
des queftions de" finances, on verrait que
fous de pareils rapports, après avoir blâmé
l’égalité dans les répartitions, comme un
moyen de faciliter Paccroilfement numé¬
raire des impôts, ^on dénoncerait encore,
comme funeffe, l’entretien du crédit & le
ménagement de la confiance ; puifqu’ils
feraient de nouvelles reffources offertes à

l’ambition guerriere : on critiquerait de
même, les économies févères d’un fage
adminiftrateur, comme autant d’épargnes
deftinées à fervir en d’autres mains, à des dif-
iipations dangereufes; enfin, jufques aux in¬
quiétudes furie fort du peuple, & jufques
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aux foins vigilants qui èn feroient la fuite,
ou en ferait un objet de cenfure , & l’on
reprocherait à ces attentions , de préparer
peut-être , l’indocilité de ce même peuple ,
au moment où l’on ceüêroit de s’occuper de
li près de les intérêts. Quelle eft donc la
feule morale qu’il faut tirer des objections
que je viens d’indiquer ? c’eft que les prin¬
cipes de Gouvernement les plus falutaires,
ont befoin d’être étayés des vertus d’admi-
niftration ; & que la confiance publique eft
néceflaire, pour rallier les opinions ver's tout
ce qui eft bien en foi.

Cependant, fi dans la vue de parvenir à
une meilleure répartition des vingtièmes, on
avoit donné la préférence aux difpolitions
uniformes les plus douces & les moins im¬
portunes ; & fi ces difpofitions ont été abolies
en peu de tems, fans qu’on y ait rien fubfti-
tué, cette circonftance ri’eft qu’une preuve
de plus, des difficultés inhérentes à la mo¬
dification de certains impôts, par l’eftet des
loix générales.

On a tâché d’indiquer, dans ce chapitre,
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& les principes qui pou voient fervir de guide
dans le choix des tributs, & les difficultés
qui s’oppofoient en France à une perfe&ion.
Ijpéculative , & la route qu’il falloit fuivre
pour hâter & confolider les projets d’amé*
lioration. Il lenible maintenant, qu’afin de
fe conformer à l’ordre de ces idées, on doit
d’abord développer les difpofitions générales,
qui font applicables à une certaine ckffe
d’impofitions ; & qu’il importe enfuite de
donner une nouvelle force au fyftême conçu,
pour la réforme des autres charges publiques,
en rendant compte de ce qu’ont fait en peu
de tems, les adminiftrations provinciales ,
dont le Roi avoit ordonné l’établiffement.
C’eft en procédant avec méthode à la recher¬
che des vérités utiles , que, fi je n’ai point
allez de moyens pour y atteindre , j’aiderai
du moins les efforts de ceux qui s’adonneront
aux mêmes travaux, & je ferai content fi. les
miens écartent encore quelques ronces de la
route du bien public.

Fin d v T o m ê ï.
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